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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES   

 
 

 
Arrêté DDFIP n° 2023-025 du 23 juin 2023 portant dé légations de signature en 

matière de contentieux et de gracieux fiscal 
 

Liste des responsables de service  
 

disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux 
fiscal prévu par le III de l’article 408 de l’annex e II au code général des impôts 

 

 

SERVICE CIVILITE PRENOM NOM 

SERVICES DES IMPÔTS 
DES PARTICULIERS  

   

ASNIERES-SUR-SEINE M. NOEL JESBAC 

BOULOGNE-BILLANCOURT  M. JEAN-CLAUDE SCAGNELLI 

COLOMBES M. JEAN-
FRANCOIS 

BERQUIER 

COURBEVOIE Mme JOSIANE VAUDEVIRE-MALET 

GENNEVILLIERS M. PATRICK ROBIN 

ISSY-LES-MOULINEAUX M, BERTRAND RONDEL 

LEVALLOIS-PERRET M. DENIS ROGE 

MONTROUGE Mme JOSIANE DAUPHIN HIPPON 

NANTERRE -RUEIL Mme MARIANNE GLISE 

NEUILLY M. ALAIN TALLON 

SCEAUX Mme CHRISTINE LASHERAS 

SEVRES Mme MICHELE TILMANT 

SURESNES Mme MONIQUE FOCH 

VANVES Mme FABIENNE ROUMAGE 

SERVICES DE PUBLICITÉ 
FONCIÈRE ET DE 

L'ENREGISTREMENT  
   

NANTERRE 3 Mme MARIE AGNES YOUSFI 

VANVES 2 M. FRÉDÉRIC DARRIOUMERLE 

SERVICE DÉPARTEMENTAL DES 
IMPÔTS FONCIERS 

   

SDIF NANTERRE M. PATRICK OUSSET 
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SERVICE CIVILITE PRENOM NOM 

SERVICES DES IMPÔTS 
DES ENTREPRISES 

   

BOULOGNE-BILLANCOURT Mme EVELYNE BITUMBA 

CLICHY M. STEPHANE LEMOINE 

COURBEVOIE M. JEAN-
FRANCOIS 

MEDETIAN 

ISSY-LES-MOULINEAUX M. PATRICK BACQUEY 

NANTERRE RUEIL M. RAYNALD GIVERNE 

NEUILLY-SUR-SEINE M. EDDIE KAMOUN 

SCEAUX Mme LAURENCE SIMON-MICHEL 

SEVRES Mme BEATRICE MARIVAIN 

SURESNES Mme JOCELYNE BOURDAREAU 

VANVES Mme MAGALI DESPLAND 

PÔLES CONTRÔLE EXPERTISE     

BOULOGNE-BILLANCOURT Mme NAIMA LEMAINI 

CLICHY Mme KARIMA BENBAKOURA 

NANTERRE M. ROMAIN RIAND 

SCEAUX M. WILLIAM LAWSON 

PCRP    

SURESNES Mme MARYVONNE MARTINOT 

NEUILLY BORD DE SEINE Mme  GAELLE LE TALLEC 

NEUILLY CENTRE Mme 
Mme 

GAELLE 
STEPHANIE 

LE TALLEC 
LUDINARD 

HAUTS DE SEINE Mme STEPHANIE LUDINARD 

BOULOGNE-BILLANCOURT (6) Mme MARIE-HELENE CENDERENT 

SEVRES (7) Mme VALERIE ARBITURER 

MONTROUGE (8) Mme SANDRINE LEVEQUE 

SCEAUX (9) Mme CATHERINE DOMMERGUES 

PÔLE DE RECOUVREMENT 
SPÉCIALISÉ  

   

DES HAUTS DE SEINE Mme CHRISTINE NAIRAUD 

BRIGADES DEPARTEMENTALES  
DE VERIFICATION 

   

 1ERE BDV VANVES Mme PERRINE BELHADJ AMMAR 

4EME BDV VANVES M. 
FRANCOIS-
MICHEL 

DUTHEIL 
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6EME BDV VANVES Mme SOPHIE VERDON 

  9EME BDV NANTERRE M. PASCAL BREINER 

10EME BDV NANTERRE Mme TIPHAINE LANDAIS 

11EME BDV NANTERRE M. SEBASTIEN ROUSSEAU 

12EME BDV NANTERRE M. GERARD FAVIER 

14EME BDV NANTERRE Mme NICOLE AUGE 

 

Nanterre le 23 juin 2023 

 

 

Arrêté DDFIP n° 2023-026 du 23 juin 2023 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE 
CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL  

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL DES IMPÔTS FONCIERS  

 
 
Le responsable du service départemental des impôts fonciers des Hauts de Seine 
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les 
articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et 
suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la 
direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction 
générale des Finances publiques ; 

Arrête :  
Article 1 er 

 
Délégation de signature est donnée à :  
 
- Mme BONGRAND Yveline, Mme MARETTE Marie-Pierre, inspectrices divisionnaires des 
Finances publiques, adjointes au responsable du service départemental des impôts 
fonciers, 
 
- M. MOCAER Vincent, M. ROUILLON Frédéric, Mme DE FREITAS Térésa, Mme 
SAUVAGE Gaëlle,  
M. KRAMDI Mustapha, inspecteurs des Finances publiques,  à l’effet de signer : 
 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions 
d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office 
et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de 
taxe foncière pour pertes de récoltes ; 
 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou 
rejet dans la limite de 60 000 € ; 
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Article 2  
 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, 
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de 
gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
a) dans la limite de 10 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie B désignés 
ci-après : 
 
 
BENSMAINE Olivier BOURINAT Carole DANIELIAN Romuald 
RUBIO Myriam QUETTE Diane MONTEIRO olivier 
PELLETIER Solann QUENNE Christian VIDAL Sandrine 
BALANDREAUD 
Dominique 

BUQUET Fabrice ORIA Claudia 

AISSAOUI Ammel LEAUTROU Florence SY Al Chaymaa 
PIAS Gilles GUILLAUME Didier MUKURI EPOKO Jean Denis 
VEIGA Léa DEBERGES Christine MARTI Muriel 
HANINE Seddik HEYLEN Hervé RIGAUT Christophe 
ROGUES Benoît   
 
b) dans la limite de 2 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie C désignés 
ci-après : 
 
SOUPARAYAPOULE 
Aurore 

JAQUANIELLO Pascal BOEN Alizée 

CHIARELLO Sébastien HARMAND Jacky SACKO Fatoumata 
CARLI Lise GRONDIN Rémi ZEMLA Agniezka 
POUGNET BARROT Katia MORENO Donna MENGUCEK Mélanie 
RABAH Nadia KLEIN Gérald  
 
2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l’exécution comptable des 
décisions contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de 
dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, aux agents des Finances publiques 
désignés ci-après : 
 
DE FREITAS Térésa MOUHAMOU Amin SAUVAGE Gaëlle 
KRAMDI Mustapha ROUILLON Frédéric MOCAER Vincent 
BONGRAND Yveline MARETTE Marie-Pierre  

 
Article 3  

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des 
Hauts-de-Seine 
 
 
A Nanterre, le 23 juin 2023 

 
Le responsable du service départemental des impôts 
fonciers par intérim 

 
signé 

 
Patrick OUSSET 
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